
Parole de Dieu 

Evangile selon St Matthieu – 2, 2 
 
« Où est le roi des Juifs qui vient de naître ? 

Nous avons vu son étoile à l’orient et nous 

sommes venus nous prosterner devant lui. » 

 

 
 

 
 
Une fois arrivés devant lui, "Jésus 

Eucharistie", adorons-le de tout notre cœur, 

et présentons-lui nos dons : notre liberté, 

notre intelligence, notre amour. La vraie 

sagesse se cache dans le visage de cet 

Enfant. C’est là, dans la simplicité de 

Bethléem, que se trouve résumée la vie de 

l’Église. C’est là la source de cette lumière, 

qui attire à elle toute personne dans le 

monde, et oriente le chemin des peuples sur 

la voie de la paix. 

 
Pape François 

Prière du mois pour les prêtres 

De la Mère fondatrice pour ses filles 
O mon Divin Jésus, 

qui êtes non seulement le Chef 

mais aussi la vie des Pasteurs 

de la Sainte Eglise, 

soufflez encore sur l’âme de chacun d’eux 

comme Vous le fîtes sue vos Apôtres. 

Renouveler en eux tous les dons 

et toutes les grâces 

que Vous avez répandus dans leurs âmes 

le jour de leur Ordination. 

Faites que leurs cœur 

soient de purs tabernacles , 

où Votre Esprit d’amour 

puisse demeurer à jamais. 

Illuminez leurs esprits 

de la lumière de Votre parole divine, 

afin qu’ils soient capables 

d’éclairer ceux qui sont assis 

dans les ténèbres 

et de conduite dans le droit sentier 

les âmes confiées à leurs soins. 

Fortifiez tout leur être 

par Votre divine puissance 

afin qu’ils puissent ruiner tous les ennemis 

visibles et invisibles. 

Bien-aimé Jésus, 

doux et patient Agneau de Dieu, 

faites que leur vie ressemble à celle 

que Vous avez menée sur terre. 

Divin Esprit, influez sur toutes leurs pensées, 

leurs paroles et leurs actions ; 

et prenez possession 

de leurs âmes et de leurs cœurs, 

de sorte qu’ils vivent en tous 

et que Vous viviez en eux. 

Sainte Mère, défendez et protégez-les 

tous et chacun dessous votre manteau 

et gardez-les auprès de vous 

jusqu’à ce que Jésus les appelle 

à la récompense qu’Il leur a préparé 

Dans l’éternité. Ainsi soit-il. 
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A utiliser seul ou en groupe …

 



Les adoratrices du Sacré-Cœur de 

Jésus de Montmartre, osb 

La Congrégation a été fondée en 1898 à Montmartre par 

Adèle GARNIER, en religion : Mère Marie de Saint-Pierre. 

En 1901, après le vote des lois sur les associations et les 

congrégations, les premières moniales furent expulsées de 

France. L’archevêque de Paris, le Cardinal Richard, les 

confia à la bienveillance paternelle de l’archevêque de 

Westminster (Londres).  

A Londres, elles s’installèrent à Tyburn, en pleine ville, au 

coin de Hyde Park. Il s’agit du Montmartre (= mont des 

martyrs) de Londres. 

La communauté accueillit régulièrement de nouvelles 

moniales. Au milieu du XXe siècle, des sœurs chercheront 

à se rapprocher de Montmartre en s’installant en Belgique 

puis en France. A l’issue de la guerre, deux axes différents 

s’affirment de part et d’autre de la Manche, et le Saint- 

Siège prononce la séparation en 1947 : c’est le début d’une 

autre congrégation, les « Bénédictines du Sacré-Coeur de 

Montmartre » (BSCM) qui ont obtenu, l’approbation de 

nouvelles constitutions, et qui sont bien connues en France 

pour y avoir plusieurs implantations.  
Les sœurs de Tyburn, ayant conservé le corps de leur 

Mère dans la cour du couvent, se trouvent très proches de 

leur fondatrice. Par son intercession, de nombreuses 

grâces ont été obtenues.  

La Congrégation a ouvert plusieurs fondations ces 

dernières années : en Ecosse, Irlande, Australie, Nouvelle 

Zélande, Pérou, Equateur, Colombie, à Rome,  au Nigeria 

et maintenant en France à Saint-Loup-sur-Aujon (52).  

Au cours de l’automne 2012, l’évêque de Langres, 

déplorant l’absence de toute communauté contemplative 

dans son diocèse, fait appel aux Adoratrices du Sacré-

Cœur de Jésus de Montmartre, osb, qui ont répondu avec 

empressement puisque le village de Saint-Loup se trouve à 

environ 30 kilomètres de Grancey-le-Château, lieu de 

naissance de leur fondatrice. Par la vie liturgique, 

l’adoration permanente du Saint-Sacrement et l’hôtellerie 

monastique, elles offrent ainsi au diocèse de Langres une 

grâce exceptionnelle. Elles veulent, selon leur charisme 

enraciné dans le vœu national (1873) prier non seulement 

pour le Pape et l’Eglise, mais aussi pour la France et ses 

dirigeants. 

 

Témoignage 

de Dominique Rogue, oblate 
 

Dominique Rogue connaît bien toutes les Religieuses de 

Saint-Loup. Dès leur installation au couvent, Dominique 

est venue leur apporter son aide et son amitié.  
Quand François, son mari, est décédé, elle a décidé de 

consacrer beaucoup de son temps à la prière. Déjà avec lui, 

qui était diacre, elle partageait les moments d’adoration, de 

louange et chaque jour de la lecture de la bible ou du 

bréviaire.  

Elle travaille au magasin Weldom, et elle est très active 

dans la commune de Saints-Geosmes comme conseillère 

municipale. 

À Saint-Loup, elle a trouvé dans ce monastère ce qu’elle 

recherchait. Dans la famille des Religieuses devenues ses 

« sœurs », elle participe le plus souvent possible aux temps 

d’adoration, de prière, à l’eucharistie...  

C’est ainsi qu’elle a décidé de devenir oblate. « Mais 

attention, dit-elle, je n’entre pas au couvent ! » 

Un oblat, qu’est-ce que c’est ? : Tout chrétien, homme ou 

femme, laïc ou prêtre, peut devenir oblat d’un monastère en 

continuant à vivre normalement dans la société, sur son lieu 

de travail, dans sa famille… Il est en lien privilégié avec le 

monastère qu’il a choisi : il en  résulte une réciprocité, un 

échange de dons et le bénéfice d’une entraide amicale et 

familiale. 

L’oblat s’engage à suivre la règle de saint Benoît et il est 

guidé spirituellement dans le monastère qu’il a choisi. La 

décision d’accepter la candidature de l’oblate revient à la 

Mère Supérieure du Monastère. 

Acceptée comme novice, Dominique a reçu le scapulaire : 

Un peu plus large que les vêtements, il fait partie de la 

tenue des religieux. Il est composé d'un grand morceau de 

tissu à l'avant et à l'arrière, joint sur les épaules par deux 

bandes de tissu. Un vêtement, que l’on reçoit à travers un 

rituel de bénédiction et d’imposition, et qui marque un 

engagement. 

Elle a choisi son nom : Sœur (sens familial et non 

religieux) François Dominique du Sacré Cœur de Jésus » et 

a signé le Livre des Admissions.  

Comme elle a persévéré dans son désir de vivre selon la 

Règle de saint Benoît qui prescrit  certaines modalités 

liturgiques, de travail, de détente..., elle a été autorisée par 

la Mère Prieure du Monastère  «  à faire son oblation ». La 

formule de l’oblation écrite de sa main sera conservée 

précieusement dans les archives. 

 

Les obligations des oblats : 

 

1 - Vivre dans l’Esprit de la Règle de saint Benoît  

2 - Assister à la messe aussi souvent que possible 

3 - Dire tous les jours l’Acte de consécration de la Mère 

Fondatrice 

4 - Lire au moins, les laudes et les complies de la liturgie 

des heures (l’Office Divin) si ce n’est pas possible dire le 

Rosaire 

5 - Chaque jour, prier en silence pendant 15 minutes (si 

possible devant le Saint Sacrement)  

6 - Chaque mois, prier en silence pendant 30 minutes 

devant le Saint Sacrement 

7 - Chaque année, renouveler le vœu d’oblation, le jour 

de la fête du Sacré-Cœur et le notifier à la maîtresse des 

Oblats 

 
 

Photo Sœurs de Saint-Loup 

 


